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RESULTATS DU SOMMET DES 7 ET 8 FEVRIER 2013 

 

Les responsables politiques de l’Union, M. Van Rompuy, Président du Conseil européen, 
M. Barroso, Président, et M. Šefčovič, Vice-président de la Commission, ainsi que les 
secrétaires généraux, respectivement, Mme Day de la Commission et M. Corsepius du 
Conseil, ont  diffusé des messages sur les résultats du sommet concernant le Cadre fi-
nancier pluriannuel (CFP). 

Tous les messages concordent sur le fait que les économies totales de 2,5 milliards 
d'euros seraient le meilleur résultat possible et qu'il faudrait vivre avec ces économies.  

Nous estimons que, grâce aussi aux grèves et autres actions du personnel du Conseil et 
des autres Institutions, le Président du Conseil européen, le Président et le Vice-
président de la Commission ont réussi à limiter les dégâts par rapport aux exigences 
exorbitantes de certains États membres qui voulaient des économies de 5, 10 ou 15 mil-
liards d'euros.  

Toutefois, le résultat est toujours inacceptable car il ajoute 1,5 milliards d'euros au mil-
liard d'euros d'économies prévus par la Commission dans le cadre de sa proposition de 
révision du statut et déjà mis en œuvre par la suppression brutale d’emplois. 

Le Parlement Européen doit encore donner son accord au cadre financier pluriannuel, 
alors que les quatre grands groupes politiques ont déjà fait savoir qu'ils envisagent sé-
rieusement de rejeter le CFP. 

Or, la Commission, si elle « aurait préféré » que sa propre proposition ne soit pas ulté-
rieurement réduite par le Conseil européen, ne semble pas disposée à se battre sérieu-
sement pour renverser les coupes supplémentaires imposées. 

La diminution de la rubrique V (dépenses administratives) s’inscrit dans la réduction de 
l’ensemble du budget de l’Union. En clair, l’Europe est en voie de régression. Dans un 
effort pour résoudre la quadrature du cercle, les hauts dirigeants de l’Union ont voulu 
nous convaincre que partager les mesures d’austérité allait contribuer à l’effort 
d’assainissement budgétaire et de croissance. Or, l’austérité mène au résultat inverse.  

La réunion de dialogue social du 11 février 

Lors de la réunion de Dialogue social du 11 février, le vice-président M. Šefčovič a dit 
qu’il était maintenant temps de débloquer le processus législatif de réforme du statut des 
fonctionnaires, ce qui comporterait le déclenchement du trilogue ; et qu’il faudrait 
conclure rapidement la réforme du statut, afin de « rétablir la sérénité » au sein des insti-
tutions.  

Les représentants des OSP se sont opposés à une reprise du processus législatif avant 
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que le Parlement Européen ne prenne position sur le CFP.  

Des questions sans réponse 

Le gel pendant 2 ans annoncé des adaptations des rémunérations, serait-il adopté et 
imposé en même temps avec la réintroduction d’un prélèvement spécial, maintenant re-
baptisé « prélèvement de solidarité » ?  

Pour rappel : Depuis sa création, le prélèvement a été conçu comme la contrepartie 
d’une méthode d’adaptation des rémunérations contraignante, avec laquelle il était inti-
mement lié. 

Un plan d’austérité qui creuse les clivages sociaux 

La charge des économies, qui sont déjà inscrites dans la proposition de la commission, 
pèse sur les plus faibles. 

Le niveau de rémunération devient dérisoire pour les petits grades.  

o La baisse programmée des rémunérations pour les nouveaux secrétaires / commis 
rendra le recrutement pratiquement  impossible pour plusieurs langues. 

o La rémunération des agents contractuels des GF I et II constitue du dumping social. 
Le salaire d’entrée d’un AC de grade 1, échelon 1, est actuellement de 1 847,76 €, 
alors que le salaire social minimum d’un ouvrier non qualifié de 18 ans au Luxem-
bourg est de 1 874,19 €. 

Pour repousser cette attaque en règle contre le service public européen et contre le mo-
dèle social européen, le personnel ne pourra compter que sur sa propre capacité 
d’organiser sa résistance dans la solidarité. 

À la Cour de justice, celle-ci passe par EPSU-CJ.  Inscrivez-vous sans délai !
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